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 Charte commune    

 

 

INTRODUCTION 

 

L’École de Cirque de Bruxelles , asbl reconnue comme Centre d’Expression et de 

Créativité, a pour but de promouvoir les Arts du cirque sous toutes leurs formes 

comme outil de développement de la personne, ainsi que l’enseignement 

pédagogique de tout ce qui se rapporte au domaine des arts du cirque.  

Parce que de nombreuses personnes donnent vie à ce projet, ce document a 

pour objectif de synthétiser les quelques règles et principes de base à respecter 

pour permettre le vivre-ensemble.  

Ce document nous concerne donc tous.te.s : élèves, parents d’élèves, 

formateur.ices, assistant.e.s, équipe administrative, artistes de passage et toute 

personne qui fréquente l’École de cirque de Bruxelles. 

Il s’applique sur tous les sites où l’École de cirque de Bruxelles (dénommée ci-

après « L’École ») met en œuvre ses activités (Tour & taxis, Saint-Gilles, mais 

aussi les lieux de spectacles et activités hors les murs). 

Ce document est un socle commun à partir duquel chaque atelier & activité 

peut venir préciser certains aspects dans des chartes spécifiques, sous réserve 

de ne pas entrer en contradiction avec ce document qui reste la référence 

principale dans un souci de cohérence et d’équité.  
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NOTRE CHARTE COMMUNE 

 

Salles de cours 

L’accès aux salles n’est possible que pendant les heures de cours et en présence 

du/de la formateur·ice. Les parents et autres visiteur·euse·s ne sont pas autorisé·e·s 

à circuler dans les salles. Tout personne étrangère à l’école sera redirigée et/ou 

signalée au secrétariat. 

Il est interdit de manger et ou de boire des boissons autre que de l’eau. 

Il est interdit d’entrer dans les salles avec des chaussures. 

A l’inverse, les chaussures (ouvertes ou fermées) sont obligatoires dans les 

autres espaces communs de l’École (on ne se balade ni pieds nus ni en 

chaussettes !).  

 

Matériel & espaces 

Le matériel de cirque et les espaces sont à la disposition de tous·te·s. Par 

conséquent, à nous tous·te·s d’en faire bon usage, ainsi que de les traiter avec soin 

et cohérence.  

L’ensemble du matériel est vérifié par l’équipe de l’ECBRU trimestriellement. Les 

installations d’équipement aériens sont vérifiées annuellement et sont certifiées par 

une société́ agréée (ACA). Cependant, au quotidien, nous sommes toustes 

responsables de signaler le matériel défectueux au(x) responsable(s) matériels de 

l’École. 

Également, après utilisation, il est de notre responsabilité collective que le matériel 

soit rangé à sa place.  

 

Vêtements et hygiène 

Chacun·e se présente au cours dans une tenue correcte adaptée aux activités, 

sur base des conseils que chaque formateur·ice transmet en fonction de la 

discipline pratiquée. 
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Notamment, l'objectif étant de bouger sans contrainte et de permettre d'observer 

les mouvements des corps, il est indispensable que les vêtements ne soient ni trop 

serrés ni trop amples. Les vêtements synthétiques sont à éviter, ainsi que les jeans, 

jupes, collants et capes de super héro·ine·s.  

Pour assurer le bon déroulement des activités, les cheveux longs doivent être 

attachés, les accessoires et bijoux sont interdits.  

Chacun·e est attentif·ve à respecter les mesures d'hygiène corporelle que 

requiert la fréquentation desdites activités. 

Un vestiaire est mis à disposition des participant·e·s et doit être utilisé pour se 

changer et entreposer leurs affaires. L’École de Cirque de Bruxelles décline toute 

responsabilité́ en cas de perte et de vol d’objets de valeur.  

 

Rester ensemble en sécurité 

Le cirque n'est jamais sans risque. Il est important d'être conscient·e des dangers. 

Chacun·e est invité·e à prendre soin de soi, de sa santé physique, mentale et 

émotionnelle pour se sentir en capacité de participer aux activités et ne pas se 

mettre en danger.  

Le personnel encadrant est tenu de créer un environnement sûr pour tous·te·s les 

participant·e·s. Dans ce sens, iel veillera à rappeler les règles de base aux 

participant·e·s, et chaque participant·e s’engage alors au respect de ces dernières.  

Au déclenchement de l’alarme incendie, chacun·e doit laisser sur place toutes 

ses affaires et évacuer immédiatement les lieux en suivant la signalétique ainsi 

que les consignes des formateur·ices et responsables de zones.  

En cas de blessure ou accident, l’élève ou participant·e à l’activité le signale 

immédiatement au formateur·trice. En fonction du degré et de la gravité de la 

blessure, le(a) formateur·trice prendra les mesures nécessaires.  

L’École est assurée en responsabilité civile aux AG Assurances, ses participant·e·s 

sont assurés chez Ethias. L’assurance couvre les dégâts matériels et corporels. En 

dehors des heures d’activités, les élèves ou toute autre personne fréquentant l’école 

ne sont pas surveillé·e·s et ne sont pas couvert·e·s par les assurances de l'École.  
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Tabac, alcool & drogues 

Il est interdit de fumer dans l’École et dans un périmètre de moins de 10m aux abords 

de cette dernière. La consommation d’alcool n’est pas autorisée pendant les 

heures d’activités et l’état d’ivresse équivaut à une exclusion de l’École. 

La consommation de drogues est également interdite sous peine d’exclusion.  

 

Discriminations 

Tout propos et actes discriminants (liste non exhaustive : racisme, homophobie, 

sexisme, transphobie, grossophobie, validisme, classisme,…) ainsi que tout 

comportement violent (violence verbale, physique, mentale ou émotionnelle) 

ne sont en aucun cas tolérés.  

Si de tels actes transgressifs prennent place, l’École prendra les mesures 

nécessaires et/ou fera intervenir les autorités compétentes. 

 

Discipline 

Le projet de l’École est un projet vivant : nous expérimentons et apprenons au 

quotidien, nous nous ajustons tous·te·s ensemble, avec nos essais et erreurs. 

Pour la bonne mise en œuvre de notre projet pédagogique, ainsi que pour 

assurer le respect & la protection de chacun·e, nos comportements individuels 

et collectifs vis à vis des un·e·s des autres se doivent d’être irréprochables. 

Dans ce sens, chacun·e est responsable de son comportement.  

En cas de non-respect des règles énoncées dans cette Charte, l’École se réserve 

le droit de prendre les mesures nécessaires en bonne intelligence.  


